
COMITE DE DIRECTION 
 

REUNION DU MARDI 12 NOVEMBRE 2024 à 19 HEURES 
 

PV N° 3 

 
Présents : Mmes AUGER, LORCERIE, LUTRAT, VEDRINES, MM. AUBLANC (Président), BRUNAUD, 
CHANUDET, COUBRET, ECOBICHON, GAYET, LAFRIQUE, OLIVIER, PARIS, ROBERT. 
 
Excusés : Mme BEAUJON, MM. BEAUQUESNE, COURTY, PERRIERE, RANCIER, ZARROUK (Membres 
du Comité). 
 
Assistent : MM. LACAN, SICOT (salariés). 
 
* ADOPTION D’UN PROCES-VERBAL 

Le procès-verbal n° 2 de la réunion du 12 septembre 2024 est adopté à l’unanimité des Membres 
présents. 
 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
 Au nom du Comité de Direction, Serge AUBLANC présente ses condoléances : 
 

- au club de l’US Felletin suite au décès de Jean-Louis PETIT, dirigeant qui avait été récipiendaire 
d’une médaille LFNA lors de la dernière Soirée des Récompenses  

 
- à Bernard MULOT, Membre coopté, et sa famille, suite au décès de sa maman. 
 

 - L’opération « référents élus » - qui consiste à ce qu’un Membre élu du District soit le référent privilégié 
de trois ou quatre clubs - est reconduite. 
 Une proposition de répartition des clubs est présentée. 
 Celle-ci sera affinée lors d’une prochaine réunion. 
 

POINT SUR LES TRAVAUX DU SIEGE DU DISTRICT 
 
 La couverture, la maçonnerie et la pose des huisseries sont réalisées. 
 L’entreprise en charge de la pose du placoplâtre va désormais intervenir. 
 
 Concernant le financement, notre demande d’aide de 50.000 euros à la Fédération Française de 
Football a été acceptée et versée. 
 La demande d’aide de 20.000 euros au Conseil Départemental est en débat lors de la réunion de ce 
jour. 
 En ce qui concerne notre demande de 40.000 euros à Ligue de Football Nouvelle Aquitaine, nous 
sommes en attente d’une réponse. 
 

PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE FINANCIERE DU 05/12/24 
 

Les représentants du Commissaire aux Comptes étant indisponibles le 29 novembre, la date a 
finalement été modifiée pour être fixée au 6 décembre 2024 à 18 heures 45 à la Salle de Conférence du Crédit 
Agricole Centre-France. 

 
Le Comité arrête l’ordre du jour comme suit :  
 
1- Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 28 juin 2024  
2- Mot d’accueil du Président 
3- Désignation des scrutateurs 
4- Compte-rendu financier de l’exercice 2023/2024 
5- Rapport du Commissaire aux Comptes 
6- Approbation des comptes 2023/2024 et affectation du résultat 
7- Discussion et vote du budget 2024/2025 



8- Intervention des personnalités 
9- Questions diverses 
10- Clôture de l’Assemblée Générale  
 
Roland BRUNAUD présente le résultat de l’exercice écoulé qui laisse apparaître un déficit de 51.292 

euros.  
 
 Bernard COUBRET, Trésorier, présente ensuite le budget prévisionnel pour la saison 2024/2025 où 

nombre d’ouvertures de crédit ont été revues à la baisse pour un retour rapide à l’équilibre. 
Seuls les postes charges et salaires et impôts ont été légèrement augmentés, notamment pour tenir 

compte des augmentations prévues dans les conventions collectives salariales. 
 
Il précise que chaque poste fera l’objet d’un suivi trimestriel. 
 
Il insiste sur le fait qu’aucune couverture de crédits ne pourra faire l’objet de dépassements.  
 
Une hausse des tarifs et amendes est étudiée et sera définie lors de la prochaine réunion, ainsi que 

la validation définitive du budget prévisionnel. 
 
Le montant des frais de déplacements est également évoqué. 
 
Il sera également demandé une attestation d’assurance précisant que les conducteurs ont bien 

l’autorisation de prendre leur voiture pour leurs déplacements professionnels. 
 
Des questions sont ensuite abordées :  
 
- Est-il toujours prévu le remboursement pour l’accompagnement des jeunes arbitres par la Ligue ? 
Renseignement sera pris auprès du Conseiller Technique Régional en Arbitrage. 
 
- Si un éducateur est suspendu, peut-il couvrir son club au niveau du Statut des Educateurs ? 
Le Président se renseignera auprès du juriste de la Ligue. 

 

POINT SUR LES ACTIONS TECHNIQUES 
 
 

* D.A.P. (Développement et Animation des Pratiques) 
 
 Florian SICOT fait le point sur les statistiques licenciés jeunes à la date du 11/11/24 : 
 

Catégories 2023/2024 2024/2025 Variation 

U16-U18 G. 214 201 - 13 

U16-U18 F. 63 81 + 18 

U14-U15 G. 239 203 - 36 

U14-U15 F. 38 36 - 2 

U12-U13 G. 226 256 + 30 

U12-U13 F. 43 42 - 1 

Foot Animation G. 611 606 - 5 

Foot Animation F. 87 91 + 4 

TOTAL 1521 1516 - 5 

 
 
 Il présente ensuite les différentes actions menées : 
 
 - les plateaux et critériums se déroulent selon le calendrier édité  
 
 - Opération « Foot à l’Ecole » : 
 
  - 9 écoles 
  - 21 classes 
  - 412 enfants 
  - 12 intervenants agrémentés 
 



 - Futsal : prévisionnel établi du 30/11/24 au 01/03/25 (2 à 3 dates par catégories de U6 à U18, et 
Seniors Féminines) 
 
 - Label jeunes : l’autodiagnostic est ouvert jusqu’au 15 décembre (à ce jour, 6 clubs de jeunes sont 
entrés dans la démarche). 
 La remise du label jeunes 2023/2024 à l’ES Guérétoise aura lieu le 13 novembre 2024. 
 
 - Formations : 
   

- CFI : 3 sessions organisées pour 35 stagiaires (2 sessions annulées pour manque de 
stagiaires) 

   
- DF : annulation des DF Seniors et CREF (le DF Jeunes sera mis en place en inter secteurs 

avec la Haute-Vienne)  
 

* P.P.F. (Projet de Performance Fédéral) 
 
 - Centres de Perfectionnement U12-U13 G. et F. :  
 

- 8 séances ont déjà eu lieu (110 garçons et filles ont participé) 
 

  - 37 autres séances sont fixées les lundis et mardis suivant les secteurs (4) 
 

- Centres de Perfectionnement Gardiens de but U12-U13 G. et F. :  
 
- 1 séance a eu lieu (17 enfants présents) 

   
- prochaine séance dimanche 17 novembre à Gouzon 

 
 - Détections / Sélections : 
 
  - U14 G. : détection le 23 octobre dernier 
   

- U13 G. : pas de détection, séance le 1er novembre avec une liste de joueurs provisoire 
   

- U12 G. : détection le 24 octobre dernier en incluant les meilleures filles U12 et U13 
   

- U12-U13 F. : création d’une Sélection Féminine qui participera aux interdistricts lors de la 
saison 2025/2026. 

  Pour cette saison, les meilleures U13 seront intégrées à la Sélection Limousin 
 
 - Ligue : 
  

- Intersecteurs U15 G. : sélection du Limousin avec deux creusois (Scheun WIASTERSHEIM 
et Lucien PRADILLON (ES Guérétoise, formés à l’ESM La Souterraine) 

   
- Sélections LFNA U15 F. : Perrine VIDAL-VACHER (Foot Génération 2000) a participé au 

stage d’août, Angéline CIMBAULT (Foot Génération 2000) et Noémie BEAUFILS (Foot Génération 
2000) ont participé au stage d’octobre 

   
- Pôle Espoirs Féminin : Léa PINTON (Foot Génération 2000) a effectué des débuts 

prometteurs au Pôle ainsi que dans l’équipe U14 F. des Girondins de Bordeaux 
   

- Sélection LFNA U15 G. Futsal : Iban DUPUY-MURET (ES Guérétoise) et Lucien 
PRADILLON (ES Guérétoise) ont participé au stage de sélection 

   
- Sélection LFNA U16 G. Futsal : Eliott BAILLY (ES Guérétoise) et Timéo VAZ DE MATOS 

(ES Guérétoise) ont participé au stage de sélection 
 
 
 
 
 



ACTIVITE DES COMMISSIONS 
 

* Commission d’Arbitrage 
 

- Le Comité, à la majorité des voix, décide de nommer M. Philippe COLLIN à la présidence de la 
Commission d’Arbitrage. 

  
 - Demande du responsable des désignations jeunes d’autoriser deux très jeunes arbitres à officier en 
Championnat U15 pour la saison 2024/2025. 

Accord unanime du Comité de Direction. 
 

* Commission Foot Diversifié  
 
 Futsal : le championnat débutera à partir de fin novembre. 
 
 Foot-Loisir : 10 équipes participent à l’animation. 
 

* Commission FAFA 
 
 Thierry ECOBICHON indique que trois dossiers ont été étudiés : 
 

- Chambon (éclairage) et Vallière (main courante) ont reçu un avis favorable 
- le dossier de Méasnes est toujours en attente  

 

RETOUR SUR LES RESULTATS DE L’ASSEMBLE GENERALE ELECTIVE DE LA LFNA 
 
 La liste du candidat François GRENET a été élue au terme d’un scrutin serré (80 voix d’écart). 
  
 Il est proposé d’adresser un courrier à la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine pour solliciter le 
remboursement d’un prélèvement opéré arbitrairement pendant 3 ans, soit de la saison 2021/2022 à la saison 
2023/2024, et ce en dehors de tout conventionnement ou accord préalable. 
 La somme précitée (un peu plus de 65.000 euros) correspondrait à la contrepartie financière de la 
mise à disposition d’un CTS sur la période concernée alors qu’il n’en a rien été. 
 Le Comité de Direction, unanime, donne son accord au Président pour engager toutes démarches afin 
de recouvrir les sommes indument prélevées.  
  

QUESTIONS DIVERSES 
 

- Mail du FC Fursac. 
Le Comité de Direction, considérant le motif de la réclamation justifié, décide de transmettre le dossier 

à la Commission de Discipline. 
 
 - UNAF 23 : demande d’octroi d’une subvention de fonctionnement. 
 Le Comité de Direction décide d’accorder une somme de 200 euros. 
 

- Nominations Membres individuels et arbitres indépendants. 
Suite au paiement de leur cotisation, le Comité nomme Membres individuels du District les personnes 

ci-après : Camille BOUYERON, Francis BUXERAUD, Guy DEFRENEIX, Jacques DESHERAUD, Laurent 
GAYET, Thierry MONDON. 
 

La séance est levée à 21 heures 45. 
 
Le Président : Serge AUBLANC. 
La Secrétaire Générale : Michèle LORCERIE. 


